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".,RTIE OFFICIELI,E 

'. ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

1. F. Ac N. 

-ARRETE N0 202 Cab. da 3 mlU'S 1948. 

LE GOUvEIlNEUR' DES COLONIES, 
COMMISSAIIlE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGo, 

Vu le décret du 23- mars 1921 déterminant 'les attributions 
ri les pouvoirs du Cqmmissaire d~ la RépubIiqu_c au Togo; 
. Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative. du territoire du TQgo et création d'assemblées 

~ / .représentatives; 	 • 

Vu le décret-du ·16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publicat.ion des textes réglementaires au Togo; 

ARRETE: 
·ARTICLE PREMIER. --' Est prom,liglué dans le Terri

iIoi"'e du Togo l'Arrêtç ministériel ,du 11 févrIer 1948, 
'p<>rlantciéatio" d'un organisme de ,'coordination scien
ti'fiqlU~ en Afrique noire. (l.f.A.N.), 

ART.. 2. - Le présent arrêté sera, enregistré, pUblié 

et commtmjqué partout où besoin sera. 


Lomé, le 3 mars 1948. 

p. Le Comm'issaÏre de 	la ~iJpuoliqueau_ Togo, 

L' IltSpecteur des Affaires" Administratives, 
clùirgé de 	l'expédition :'des'tllfaires 

courantes ei ùrgetites, 
L.. fOURSAUo.. 

ARRETE rltittistériel du Il 'février 1948: 

Le ministre de la france d'outre-mer, 

ARRETE: 

ARTICLE PRÈMIER. Il est créé, gans 'le cadre de 


la mission générale de, coordination sci~ntifique con~ 

fi"e à l'office de la recherche. scientifique coloniale, 

lun organisme coordinateur de la recherchescientit'iqutl 

'française dans-l'ensemble des territoires' africains con

Hnentaux relevant du minist.ère. de la france d'O.utre

mer,q'ui prend le nom d'Institut f'ranç,!i~ d'Afrique 
 ~j
noire (J.f.A.N.). ;~ 

ART. 2. - ~LJobj.et. de l'LF.A.. N. consiste _à assurer :1 
,sur le plan sCientifique une liaison effectiveen!re les ~ 
diver:; or.ganismeS. ou serviCes-. de .r~chérch~; français .~ 
(l'Afrique noire ~t 'pour ce: "."',,, '~ .~ 

A recueillir 'la documentation, 'collcernant la struc- .~ 
Jure, l'orientation, l'activité., les moyens (en personnel", 
matéri,el, crédits), les programmes et les ,résultats de '1 
ces organismes de recherche et la tenir à jour; J 

A examiner. ct proposee des 'programmes de reclI$'-, .Ji 
che de même .orientation, communS ou complémen- ~,~ 
taires, compte .tenu des programmes établis dans cha- , 
'que territoire par les 'divers organismes on servièes '~, 
de recherche; :! 

A proposer aux administrations compétentes' des ~ 
projets nO'Uveaux. de recherche et en suivre au besoin .~ 
l'exécution; 	 , , 

A assurer les échanges de chercheurs et les lia'isons'j 
_entre ceux-ci, tant. sur le plan intercolonial que sur le ~:;~ 
plan international a'friCain; , . 

A horganiser lad i'éunionbl!t le trav~ill.d'équipes.. de ~ 
cherc eurs sur es pro ,emes partlcu lèrement Im- 'j 
portants ou urgents. 	 l 

Les ,organismes de recherche dont 'J'activité est coor- 'i 
donnée par l'J.f.A.N. mettent ,à la disposition de ':;,",i 
'celui-ci tous les renseignements nécessaires lui permet- ., 
tant de réaliser efficacement son objet; èn particu- '; 
lier par la comlll>wication de tous documents concer
nant I.eur ori,entaHon, leurs programmes, leurs moyens 

'. et leurs résultats. ~ 
Ces mêmes orgarrismes ·gardent leur statut adminis

tratif propre, ainsi. que l'iniNat;'œ et laresponsabiHté _ 
'dte lieur gesti0b~I"t~ISd 'col~se:vet~t dd'~ mêmhe l'hinitiad\ive .-"1 
e a responsa "1 e e ,execu Ion, . es Tee erc es ans 
le :ca'dre des directives d'ensemble arrêtées eu' com-, ',1 
mun à l'intérieur de l'J.F.A.N. 'J 

ART. 3. - Le fonctionnement de l'I.F.A.N, est assuré ~~ 
par, un directeur assisté, pour chaque 4iscipliue d'un 'l 
conseiller scientifique de recherche. Les dépenses' né J 
cessitées.. pour ,~u fonctionnetnent sont inscrites au' ·1 

1budget de l'office de la recherc1te scientifique ,'colo .~ 
niale, sur proposition du directeur de l'I.F.A.N. 

~ 
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. Le 'siège de, l'l.F.A.N. est fixé <tu lieu de -ésidencé 
norma~e en Afrique du. directe\1r. . 

Allt,~4 . .:- Le directeur qui peut être, soit le direc, 
. teur 'de l'ùn des 'instituts ile recherche locaux d'Afn
cju;e nOi;e fra~çajse, soift~n~ 'Ilcrsonnalité sciellH~ique 
ayant dlrectement partlclpea' Il! recherche en Afrique, 
est nommé par arrêté du ministre de. la France d'ou
tre-mer, IStir, Rro~~sition. du ~irecteur de l'office de la 
recherche 'Scientifique colomale. Selon le cas, une 
indemnité de direciion ou un traitement lui est alloué 
par àrrêté d'u ministre de la France d'ouITe-mer et du 
m'inistre.-des finànces, Le directeur de' l'tF.A.N. est' 
'membre de droit du conseil (l'administration de J'office 
de la recherche scientifique coloniale. 

Un secrétaire général est 'CÎ)argé (l'assister, le direc_ 
, telUr sur le plan administratif dd'assurer l'expédition 
des' affaires courantes pendanUes absènces de celui-ci. 
U . est désÎjgu:lé et ses émoluments sont fixés par le 
dire.cieur de l'office de ,la rechercbe scientifique colo
niale sur proposition du directeur de l'LF.A.N. 

ART. 5. - Les conseillers sclentifiqùes sont dési
gnés par le directeur deJ'oHice,ode la-rechercbe scien

. tifique colQlliale, s.rr proposition 'du directeur de l'I.F. 
A.N. Oe,s conseillers sont changéS; chacun en ce qui 
concerne Sa d·iscipline propre, d'étudier.et de préparer· 
l'action de l'l.F.A.N.dans le cadre de la mission de 
celui-ci, telle qu'elle est définie aux' articles 1er et 2 
ciJdesous et d'en suivre le développement sous le' con
trôle du directeur de l'I.F.A.N. 

Les, conseillers scientifiques font obligatoirement 
partlè de la commission spécialisée de l'office de la 
reChe/4:he scientifique coloniale intéressant leur disci

. 	pNne. Ils en' sont les correspondants en Afrique noire 
dans le, cadre de la -mission coordinatrice dévolue à, 
l'I.F.A.N., et sous le couvert <lu directeur de FI.F.A.N., 
la t~e,nnent au courant de leur activité ainsi que du dé
vel:oppement des reCherches dans. la dJscipline dont ils 
assument la charge. ' 

ART. 6. Les directe!,rs d'es organismes dont l'ac
tivité est coordonnée par l'I.F.A.N. se réunissent, au 
!mo~ns lUne 'l'ois l'an, en conseil, S\)us la présidence d~ 
directeur de l'I.F.A.N., en un lieu fixé sur proposi. 
tipn 'de ce dernier et avec l'avis conforme de la majorité 
dès divers directeurs. 

Les conseillers sçientifiques èt les personnalités exté., 
riatres peuvent être ·invités' à participet aux séances 
.qe 'ce conseil, . 

Le compte rendu des ,délibérations et des proposj,. 
. tipns ,est adressé par le directeur de l'\.F.A.N. au d/rec~ 

te{ur de l'office de la' recherche scien:tifiqu~ coloniale 
pour ~n'formatioÎl Qu pour approbation, le cas échéant. 

AIlT. 7. - le direiltëur de l'office de la reclrerchie 
scientifique coloniale' est char'/l'é de l'appLica:!ion, du 
prése,nt arrêté, qui sera publié au Jott/Ml offiCiel de la 
République française etau./<)ttr1ttll oftick.l des territoi
res af11icains rontinentaux relevant· du ministère de la 
France d'ootre-mer_ 

Fait à Paris; le 11 'février 1948. 
, Paul CosTE-FLOIU:T. 

---.;---- 

Déli,ali.ne de ."Ide 

ARRETE No 203jCab.-d'/(3 marS 1948. 

/ LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
COMM!SSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tpoo,. 

Yu 'le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoiW du CommÎssaire de -la République ~ au Togo;' 


" Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation . 
administrative du territoire du Togo ef cré~ion d'assemblées,' 
reprœentatives; . ' 

Yu le d~cret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 

et de publication des textes réglementaires au T9g0j ." 


Vu le lécret du 12 novembre t9ilO règlementant le rêgime' 
des délégatioQs de solde' souscrites par les militaires' en service , 
aux eolC1ffî~sJ promulgué au Togo le 25 janvier_1941; 'ensem'·' 
ble jes actes .modificatifS'subséquents; '-. - _ ,

Yu le décret du 28 décembre 1945 fixaut'le régime de sol

.de des troupes coloniales el métropoHtaines, à la charge du' 

département des colonies, promulguê au Togo le 5 juHlet

1946; . 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le' Terri~ 

toir.e du Togo, le Décret N,' 4S-316 du 21re.V'rÎen 


<1948. fixant le régime des aélégations d~ solde .soUS
crites par les militaires et assimilés en service dans 
les territoires d'outre-mer. 

ART. 2. .Le présent arrêté sera enregistre, publié' 
et communiqué partout 011 be.soin sera, 

Lomé, le 3 mars 1948. 
p. Le Comm'issll;re de ta Répuotiqlte au Toft;;, 

L'1n.speâear 	des Affaires Admittistralives, 
ckatgé ile l'expédition. ·des afl.aires 
, codrantes et urgentes, ,", 

L. 'FOURSAUD. 

DECRET r/!J 48-316 du 21 Ié"/,!,,r 1948,, , 

Le. président du conseil des ministres" 
. Sut le rapport du ministre de la France d'outre-mer, du 

mînistr.e 'des'forces armées et du ministre des finances et des 

affdîr~ éCQnomiques, 


Yu ,. décret du 29 décembr~ 1903 portant règlement Sur la 

solde 'des troupes' coloniales et ntétropoliiaines à la charge du 

département des colonies; . ~ 


Yu le -décret du i2 octobre 1914 ,.elatif au payement pen

dant la durée de la guerre des délégations souscrites par des 

militalf\es en service aux colonies j 


Yu le décret du Il mats 1916,porfant application du dé

cret du .12 OCtobre 1914, sur les délégations de solde des mi.. 

litair.es dont la famille réside flans une. colonie autre gue' .celle 

où .ils sont en service, 


Yu le décret du 13 avril 1921 relatif aux délégations. volon· 

taires souscrites par le personnel militaire en 'service a~. colo....

nies; . 	 , . 

Yu l'artice 55 de la loi du 25 février 1901 portant fixation 

du budget général de l'exercice 1901 ; 


Yu le décret du 12 novembre 1940 modifié par les décrets 

du 22 juillet 1941 et 4 .marS 1942 règlementant le régime 

des délégations de solde souscrites 'llar les militaires en serviœ 

aUX e-olonies; • 


Yu le décret du 28 décembre 1945, fixant le régime de sOl

de des troupes coloniales et métropolitaines aux colonies; 


Yu le décret 46-1110 du 18 mai 1946 fixant les particu.

larités du régime de solde des troupes coloniales et métropoU

tairres à la charge du département de la France d'outre..mer, '

cn service en Indochine,! en Chine et aux Indes britanniques; 

, 	 . . 

http:litair.es
http:D�li,ali.ne
http:d'�tudier.et



